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RÉSUMÉ | ABSTRACTS | RESUMEN 

Au printemps 1998, le gouvernement du Québec, dirigé par Lucien 
Bouchard, adoptait la Politique de la lecture et du livre. Presque 
une décennie plus tard, il est pertinent de faire un retour sur cette 
politique, pour s'en rappeler l'élaboration, pour en comprendre 
les contours, et surtout pour en évaluer les résultats. Au fil des 
années, des évaluations ont été effectuées, des ajustements ont 
été apportés, des pans de cette politique ont été abandonnés. Des 
mesures mises de l'avant pour une période limitée (trois ou cinq 
ans) ont été annulées à la fin de ce terme, et d'autres l'ont été à la 
suite d'un changement de priorités d'un nouveau gouvernement. 
C'est l'objectif de cet article de dessiner le portrait d'ensemble 
de ce grand dessein politique lancé en 1998 et de comparer les 
objectifs qui ont été avancés avec les réalisations qui ont suivi. 
En définitive, on peut dresser un tableau nuancé, soulignant 
des réalisations éclatantes et durables comme la création de 
la Grande Bibliothèque et de l'Observatoire de la culture et 
des communications du Québec, mais retenant aussi des essais 
intéressants qui ont été abandonnés pour diverses raisons de 
politique gouvernementale. 

The Government of Québec and its 1998 Reading and Book 
Policy: Objectives and Results 

In the spring of 1998, the Government of Québec, led by Lucien 
Bouchard, adopted the Politique de la lecture et du livre (The 
Reading and Book Policy). Nearly a decade later, it is appro
priate to recall how the policy was put together, to understand 
its components and, especially, to evaluate its impact. Over the 
course of time, evaluations were undertaken, adjustments made 
and parts of the policy abandoned. Measures, put in place for 
a limited period (3 or 5 years), were cancelled at the end of the 
prescribed period and others were abandoned as the result of 
a shift in priorities of a new government. The purpose of this 
article is to provide a broad review of the policy since 1998 and to 
compare the objectives with the results. A general portrait can be 
made that underscores some of the more remarkable and long-
lasting results, such as the creation of the Grande Bibliothèque 
and the Observatoire de la culture et des communications du 
Québec, while outlining a few interesting projects that were put 
aside for various policy reasons. 

El Gobierno de Quebec y su Politica de la lectura y del libro 
de 1998 : Objetivos y resultados 

En la primavera de 1998 el Gobierno de Quebec, encabezado 
por Lucien Bouchard, adopta la Politica de la lectura y del libro. 
Casi un decenio después, es pertinente retornar a esta politica 
con el propôsito de recordar su elaboraciôn, comprender sus 

limites y sobre todo evaluar sus resultados. A lo largo de los ahos, 
se ha evaluado y afinado esta politica y se han abandonado 
algunas partes de ella. Se han anulado medidas -aplicadas por 
un periodo limitado (305 anos)- al final de ese tiempo; y, otras, 
seguido al cambio en las prioridades de un nuevo gobierno. El 
objetivo de este articulo espresentar elperfil de conjunto de este 
gran ideal politico lanzado en 1998 y comparar los objetivos 
avanzados con los resultados posteriores. En definitiva, sepuede 
elaborar una tabla matizada, subrayando los resultados mas 
significativos y duraderos como la creaciôn de la Gran Biblioteca 
y el Observatorio de la Cultura y las Comunicaciones de Quebec 
y conservando los interesantes intentos dejados de lado por 
diversas razones de la politica gubernamental 

Létablissement de la Politique de la lecture et 
du livre au Québec en 1998 est un événement 
important. Il est important par tous les 

colloques, forums, états des lieux et même comité 
d'étude auxquels cette politique a donné lieu en 
amont; important aussi par Fampleur de la probléma
tique retenue et par le nombre de ministères, régies 
gouvernementales et institutions de toutes sortes qui 
ont été mobilisés à cette fin. De plus, cette politique a 
été déterminée et discutée dans le cadre d'un sommet, 
présidé par le premier ministre Lucien Bouchard 
lui-même et tenu d'une manière officielle dans la 
capitale nationale. 

Presque une décennie plus tard, il est pertinent de 
faire un retour sur cette politique, pour s'en rappeler 
l'élaboration, pour en comprendre les contours, et 
surtout pour en évaluer les résultats. Au fil des années, 
des évaluations ont été effectuées, des ajustements 
ont été apportés, des pans de cette politique ont été 
abandonnés. Des mesures mises de l'avant pour une 
période limitée (trois ou cinq ans) ont été annulées à 
la fin de ce terme, et d'autres l'ont été à la suite d'un 
changement de priorités d'un nouveau gouvernement. 
C'est l'objectif de cet article de dessiner le portrait 
d'ensemble de ce grand dessein politique lancé en 
1998 et de comparer les objectifs qui ont été avancés 
avec les réalisations qui ont suivi. 
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Deux ans après son arrivée au pouvoir, le Parti 
québécois était à la recherche d'une politique cultu
relle. Il faut dire qu'en 1994 et 1995» ses priorités 
étaient essentiellement orientées vers la prépa
ration et la tenue du référendum d'octobre 1995- Dès 
son arrivée à la tête du gouvernement, au début de 
l'année 1996, le nouveau premier ministre, Lucien 
Bouchard, lançait l'idée de la création d'une grande 
bibliothèque à Montréal. Entre-temps, la Société de 
développement des entreprises culturelles (SODEC) 
organisait un Forum sur l'industrie du livre qui s'est 
tenu au printemps 1997- On y mesurait l'ampleur 
des marchés des entreprises culturelles au Québec,* 
quant au marché du livre (600 millions de dollars), il 
dépassait ceux de la vidéo (300 millions), du disque 
(275 millions), du cinéma en salles (100 millions) et 
des métiers d'art (4,5 millions). Les 11 et 12 septembre 
de la même année, le ministère de la Culture et des 
Communications tenait un colloque d'orientation 
sur les bibliothèques publiques qui a réuni 230 parti
cipants. Les objectifs de ce colloque étaient «de 
permettre aux intervenants du milieu des biblio
thèques publiques défaire le point sur l'évolution de 
ce secteur et d'échanger sur les enjeux auxquels les 
bibliothèques sont confrontées et de dégager des orien
tations pour les prochaines années» (Meunier, 1997). 
On y constatait qu'après des investissements pendant 
plus d'une génération, les bibliothèques publiques 
du Québec en étaient encore au stade du rattrapage. 
Elles se devaient de prendre le virage technologique et 
viser à constituer un réseau. Contrairement à la quasi-
totalité des États américains et aux principales provinces 
canadiennes, notamment l'Ontario, la Colombie-
Britannique, l'Alberta et la Saskatchewan, la gratuité 
des services de bibliothèque n'est pas protégée par 
la loi au Québec, et ce problème de tarification va à 
l'encontre de la mission de la bibliothèque publique 
et en affecte le développement. De plus, Montréal, la 
métropole du Québec, a besoin d'une mise de fonds 
importante pour l'expansion de son réseau de biblio
thèques. Ces deux manifestations, sur l'industrie du 
livre et sur les bibliothèques publiques, touchaient 
des institutions consacrées au livre et elles peuvent 
être vues comme des étapes menant à une politique 
gouvernementale en ce domaine. 

La préparation de la Politique 
de la lecture et du livre 

Une grande bibliothèque pour le Québec 

Le 20 décembre 1996, était constitué un comité 
de six personnes, sous la présidence de l'ancien 
ministre des Affaires culturelles, Clément Richard, à 
qui était confié le mandat d'examiner la pertinence 
de développer le concept d'une Très Grande Biblio
thèque au Québec. Le Comité devait proposer diverses 

hypothèses d'organisation s'articulant autour de la 
démarche suivante : 

> déterminer les fonctions et les activités assumées 
par une Très Grande Bibliothèque en termes 
de champs de connaissance, d'accessibilité, de 
technologies et de partenariat; 

> identifier les liens fonctionnels et technologiques 
ainsi que les services à partager ou à assumer avec 
ou pour la Bibliothèque nationale du Québec, la 
Bibliothèque centrale de la ville de Montréal, les 
bibliothèques universitaires, les bibliothèques 
publiques et scolaires et les bibliothèques à l'exté
rieur du Québec; 

> soumettre un cadre de gestion des fonctions de 
conservation et de diffusion ; 

> proposer une structure administrative adéquate, 
de même que le statut qui serait le plus adapté à 
la mission et à la configuration de cette biblio
thèque ; 

> évaluer les investissements requis ; 

> proposer un mode de financement du fonction
nement et des immobilisations, et identifier 
d'éventuels partenaires pouvant y être associés. 

Le 24 juin 1997, le Comité sur le développement 
d'une Très Grande Bibliothèque remettait son rapport 
à la ministre de la Culture et des Communications, 
Louise Beaudoin. Il recommandait explicitement la 
création de la Grande Bibliothèque du Québec par 
une loi de l'Assemblée nationale du Québec, et que 
cette bibliothèque, constituée en société d'État, soit 
une bibliothèque de prêt et de référence, formée de 
la collection de diffusion de la Bibliothèque nationale 
du Québec et de la collection de lecture publique de la 
Bibliothèque centrale de la ville de Montréal ; que cette 
bibliothèque, offrant un service gratuit et le plus large 
possible, soit dotée d'un budget d'environ 25 millions 
de dollars, dont la moitié proviendrait de programmes 
existants et qu'elle soit logée dans un immeuble 
d'environ 30 000 m2 au centre-ville de Montréal, dans 
un endroit facile d'accès, très bien desservi par les 
transports en commun (Une grande bibliothèque pour 
le Québec, 1997)-

Le temps de lire, un art de vivre. 
État de la situation de la lecture 
et du livre au Québec 

Le 13 mars 1998, le ministère de la Culture et des 
Communications publiait deux documents en vue 
de la tenue d'un Sommet sur la lecture et le livre. Le 
premier de ces deux documents dressait un état de la 
situation de la lecture et du livre. C'est un document 
capital, synthèse de plusieurs rapports et documents 
de recherche. Il est le produit de la collaboration des 
ministères de la Culture et des Communications, de 
l'Éducation, de la Famille et de l'Enfance, des Relations 
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avec les citoyens et de l'Immigration, de l'Emploi et 
de la Solidarité, ainsi que du Secrétariat à la politique 
linguistique et de l'Office des personnes handi-
capées du Québec. Les thèmes de cet « état des lieux» 
mettent l'accent sur cinq points: les habitudes de 
lecture des Québécois; leurs habiletés ou leur compé
tences en lecture et l'apprentissage de la lecture ; les 
bibliothèques scolaires comme lieux d'accès à l'écrit; 
l'édition de livres et les médias écrits au Québec ; enfin, 
les bibliothèques publiques et les librairies. 

La lecture est la première activité culturelle des 
Québécois. On constate tout de même, de la fin des 
années 1970 au milieu des années 1990, une baisse 
dans la lecture des journaux, une constance dans la 
lecture des magazines et une hausse appréciable dans 
la lecture des livres. Les hommes lisent plus de quoti
diens, les femmes, plus de magazines et de livres. Les 
jeunes de 15 à 24 ans forment le groupe des plus grands 
lecteurs. On constate aussi que le taux de lecture au 
Québec est plus faible que la moyenne canadienne, et 
que 43 % des Québécois ne lisent jamais ou rarement 
de livres, comparativement à 24 % pour les quotidiens 
et à 37 % pour les revues et magazines. 

L'avènement de la société de l'information 
modifie grandement le champ des habiletés néces
saires à la maîtrise de la lecture et de l'écriture. C'est 
pourquoi nous devons nous préoccuper des personnes 
faiblement alphabétisées qui deviennent de plus en 
plus marginalisées dans la nouvelle société de l'infor
mation et du savoir. Le Québec n'échappe pas au 
phénomène de l'analphabétisme qui s'est accru dans 
les pays occidentaux et il occupe à ce sujet une position 
médiane parmi les pays développés. Par contre, les 
habiletés de lecture au Québec sont comparables à la 
moyenne canadienne et à celle des pays occidentaux. 
Par ailleurs, Montréal accueille 87% des allophones 
inscrits aux activités d'alphabétisation au Québec. 

Il y a consensus pour confier aux bibliothèques 
scolaires un rôle de composante essentielle du projet 
éducatif, d'élément capital de réussite scolaire, et 
de voir dans ces bibliothèques des lieux privilégiés 
de contact avec l'écrit et le savoir. Bien que, théori
quement, la presque totalité des écoles disent posséder 
une bibliothèque scolaire, l'état de ces bibliothèques 
est préoccupant. Les collections ne sont plus à jour 
et elles ont un besoin criant de volumes récents. Très 
peu de professionnels y œuvrent. Elles sont dirigées et 
animées par des techniciens, au secondaire, et par des 
bénévoles, au primaire. 

Le marché du livre est, au Québec, un marché 
largement ouvert sur l'extérieur. Au cours des 
dernières décennies, principalement dans les années 
1970 et 1980, l'État a pris des mesures pour en baliser 
le développement. On y observe une édition en bonne 
santé, avec une hausse du nombre de titres et une 
baisse des tirages, de même qu'une tendance certaine 
à la concentration en ce domaine. La grande variété 

de magazines constitue une particularité de l'édition 
québécoise, et le tirage de ceux-ci est plus élevé que 
dans le reste du Canada. 

Les bibliothèques publiques ont connu une crois
sance remarquable depuis la première loi promulguée 
en ce domaine, en décembre i959> et la mise en place 
d'une politique de lecture publique au début de la 
décennie i960. Près du tiers de la population (31%) 
est abonnée à une bibliothèque publique. Celle-ci est 
vue comme un nouveau lieu privilégié de dévelop
pement culturel, comme l'un des lieux principaux de 
pratiques culturelles (Baillargeon, 1998). On constate 
tout de même des variations considérables du nombre 
d'abonnés entre les régions, avec 19,4 % pour l'Abiti-
bi-Témiscamingue et 39,2 % pour le Bas-Saint-Laurent. 
De 1986 à 1996, le personnel des bibliothèques 
publiques est passé de 1231 à 2 350 personnes, et les 
bibliothécaires professionnels, de 208 à 313. Les indica
teurs sont positifs, avec des collections en hausse, 
avec des prêts de livres en hausse également, mais les 
résultats sont toujours sous la moyenne canadienne. 
De son côté, la Bibliothèque nationale du Québec fait 
face à de sérieux problèmes en matière de diffusion 
de ses collections ; si de nouveaux locaux ont apporté 
une solution à l'aspect conservation, il n'en est pas de 
même pour le côté diffusion. 

L'accessibilité au livre dépend en grande partie 
d'un bon réseau de librairies sur l'ensemble du terri
toire québécois. On ne soulignera jamais assez le rôle 
crucial qu'elles jouent en ce domaine. En 1995» on 
dénombre au Québec 350 librairies, dont 207 sont 
agréées. Par-dessus tout, on peut affirmer que la 
situation économique des librairies demeure précaire. 

Le temps de lire, un art de vivre. 
Projet de politique de la lecture et du livre 

S'appuyant sur l'état des lieux dressé dans 
précédent document, le ministère de la Culture et 
des Communications propose dans ce deuxième 
texte un projet de politique soumis à la consultation 
préalable en vue du sommet d'avril 1998. Ce document, 
résultat d'une vaste concertation entre ministères 
et organismes gouvernementaux concernés par le 
problème de l'analphabétisme, de la lecture et du livre, 
part du principe selon lequel la lecture est essentielle 
à la vie personnelle et à la vie en société, au même 
titre que le langage, pour tisser des liens sociaux et 
s'intégrer à sa communauté. Il importe donc d'encou
rager chez le plus grand nombre des habitudes de 
lecture suffisantes à leur épanouissement et à leur 
intégration dans la société axée sur l'information et 
le savoir. Le lien étroit entre les habiletés de lecture, 
les habitudes de lecture et le goût de lire permet de 
prendre en compte et d'évaluer les pratiques gouver
nementales en matière de bibliothèques publiques, 
de bibliothèques scolaires et de librairies, lesquelles 
jouent un rôle de premier plan dans l'accès à l'écrit. 
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